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Flash Info n°4 

Chers adhérents, 

 

Assemblée générale : 

 

 N’oubliez pas notre assemblée générale du lundi 17 juin 2019 à 9 heures à Sanvignes, salle 

« la Trèche » rue Jean Laville. N’hésitez pas à venir avec vos amis, vos enfants, pour vous tenir 

informé de l’actualité. 

 Vous recevrez bientôt une convocation personnalisée. 

 

Élections des chambres d’agriculture : 

 

 Nous avons perdu les élections au niveau de la chambre départementale d’agriculture (cf. 

flash n° 2).  

 Il en est de même au niveau de la chambre régionale puisque sur 8 départements seuls les 

départements de Côte d’Or et du Jura ont vu triompher les listes de la Propriété Privée Rurale.  

 En revanche au niveau national la majorité des régions a été gagnée par la Propriété Privée 

Rurale. 

 Ce qui devrait nous permettre d’être représentés, au niveau national, à l’assemblée 

permanente (APCA) des chambres d’agriculture. 

 

Décisions de jurisprudence : 

 

 N’hésitez pas à consulter régulièrement notre site internet. Plusieurs décisions récentes de 

jurisprudence ont été intégrées (ainsi que quelques autres articles d’informations générales). 

  

 

 

Avec mes sentiments dévoués. 

Bruno Keller 

  

 

Un patrimoine au service de la ruralité… 


